
LI/EV 

PRÉFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENT DE LA MARNE 

DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET DE LA RÉGLEMENTATION 

INSTALLATIONS CLASSEES 
n° 

da le réglementation 
et de Fonvionnement 

CHALONS-SUR-MARNE, LE 
HOTEL DE LA PRÉFECTURE 

® “FA 26:70.32.00 
Rats à apps 

‘ LE PREFET 
1-28. de La Région "CHAMPAGNE ARDENNE 

FREFET du Département de la MARNE 
CHEVALIER de la Légion d'Honneur, 

89 À 52 IC 

y : 

Aa loi n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 modifiée, relative aux Installations 
“Classées pour la Protection de l'Environnement, 

_ le déoret n° 77-1183 du 21 SEPTEMBRE 1977 modifié, pris pour l'applica- 
ion de la loï n° 76.663 du 18 JUILLET 1976 susvisée et du titre I de 1a 
loi n° 64.124 du 16 DECEMBRE 1964, relative au régine ét à la réparti 
tion des eaux et à La lutte contre leur pollution, 

— le décret n° 53.577 du 20 MAT 1953 modifié, portant nomenclature 
des Installations Classées, 

- le demande présentée par la COOPERATIVE" PROVIDENCE. AGRICOLE DE LA 
CHAMPAGNE, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter, sur'le ter 
ritoire de La commune de SUIPPES, un nouveau silo de stockage de 
céréales suivant Le type de silo àtfond plat, jouxtant les instal 
lations existantes de son complexe céréalier, 

- les plans ét notices annexés à la demande, 

- l'avis des différente services concernés, 

- les résultats de L'enuête nublique ef l'avis favorsble êu Cormissaire 
Enquêteur, 

- l'avis favorable du Conseil Municipal de SUIFPES, 

- 1e rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 
18 OCTOBRE 1989, 

- l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, lors 
de sa réunion du 2 NOVEMBRE 1989, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE, 
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ARRETE : 
  

La Coopérative “PROVIDENCE AGRICOLE DE LA CHAMPAGNE" dont le siège 
social est situé 2 rue Clément Ader à REIMS, est autorisée à pour- 
suivre l'exploitation de son complexe céréalier de SUIPPES, avenue 
de Roanne. 

  

ARTICLE 1 

Les Installations Classées répertoriées dans l'établissement sont 
les suivantes 

  

RUBRIQUE _: REGIME 
€ « 
( DESIGNATION DE L’INSTALLATION 
{ {) 

  

anna : 

{Dépôt d'engrais liquide, d'une capacité de 1 200 m3 
{ existant) 
{ 
tue 

  

   

         

    

   

  

{ Silos de stockage de céréales 
{ . existant : 18 600 m3 

. extension : 29 200 m3 

37%6 bis 1° 

    

  

Dépôt aérien de liquides A nflammables &e 2ème catégo- 253 C 
rie d'une capacité totale de 120 m3 

{aniosssnsonc = 
{ Dépôt de produit agropharmaceutique d'une capacité 
{ comprise entre 15 tonnes et 150 tonnes 
€ Gears - 
{ Imstallation de combustion (séchoir) d'une puissance 
{inférieure à 4 MW 

        

  

  
  

357 septies 

    

153 bis À NC 

          
= Autorisation - D = Déclaration - NC = Non classable 

ARTICLE 2 - REGLEMENTATIONS PARTICULIÈRES 

Sans préjudice des prescriptions figurant dans le présent arrêté, 
les textes suivants sont applicables à 1'établissement : 

 



ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 = 

ARTICLE 6 = 

  

- Arrêté Interministériel du 05 juillet 1977 relatif aux visites et 
examens approfondis périodiques des installations consommant de 
l'énergie thermique, 

= Arrêté Ministériel du 11 août 1983 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les silos et installations de stoc- 
kage de céréales, graines, produits alimentaires et tous autres 
produits organiques dégageant des poussières inflammbles (ins- 
tallation nouvelle). 

TITRE I - CONDITIONS GENERALES 
  

CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et 
exploitées conformément aux plans ét données techniques contenus 
dans les différents dossiers de demande &'autorisation, en tout ce 
qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions du présent arrêté 
et des arrêtés complémentaires, 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes 
les installations exploitées dans l'établissement bar le pétition- 
maire, qu'elles relèvent ou noh de la Nomenclature des Installa- 
tions Classées, 

CONTROLE 
  

L'exploitant devra se soumettre aux visites de l'établissement qui 
seront effectuées par des agents désignés à cet effet, 

ACCIDENT = INCIDENT 

L'exploitant est tenu de déclarer, sans délai, à l'Inspection des 
Installations Classées, les accidents et incidents survenus du fait 
&u fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter at 
teinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la Loi n° 76.663 
du 19 juillet 1976. 

11 fournira à cette dernière, sous quinze jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures pri 
ses pour y parer et célles mlses en oeuvre pour éviter qu'il ne se 
reproduise, 

set.



ARTICLE 7 + 

ARTICLE 8 — 

8.1 = 

8.22 

POLLUTION, ATMOSPHERTQUE 

L'émission dans l'atmosphère de:funées, buées, suies, poussières, 
gaz odorants, toxiques où corrosifs, susceptibles d'incomnoder Le 
voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de 
nuire à la production agricole, à la conservation des constructions 
ét monuments ou au caractère des sites, est interdite, 

POLLUTION DES EAUX 

    

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts 
rects où indirects d'effluents susceptibles d'incommoder Le vois 
nage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conser— 
vation de la faune et de la flore, de nuire à 1& conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement 
des installations d'épuration, de dégager en égoût directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables. 

  

Caractéristiques des rejets 
  

Les eaux sanitaires seront traitées et évacuées conformément aux 
règles applicables à l'assainissement individuel. 

Le rejet au milieu naturel des eaux pluviales provenant de l'éta- 
blissement présentera Les caractéristiques suivantes : 

. Concentration en matières en suspension inférieure ou égale à 
30 mg/l, 

. Concentration en demande chimique en oxygène inférieure ou égale 
à 120 my/2, 

+ PH compris entre 5,5 et 8,5, 

. Température inférieure ou au plus égale à 30 °c. 

En aucun cas, ces concentrations ne seront dbtemmes par apport 
d'eau de dilution, 

À défaut d'autres dispositions, les eaux résiduaires issues de 
l'établissement devront être conformes aux prescriptions de l'ins— 
truction du Ministre du Commerce en date du 06 juin 1953 relative à 
l'évacuation des eaux résiduaires des Etablissements Classés, 

À la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, il pourra 
être procédé à des prélèvements de rejets d'eaux et à leur analyse. 

Les dépenses qui en résultéront seront à la charge de l'exploitant. 

 



8.3 - Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eru potable, 
le réseau d'eau industrielle sera distinct du réseau d'eau potable 
et son branchement sur le réseau d'alimentation sera mani d'un 
disconnecteur . 

ARTICLE 9 - BRUIT ET TREPIPATIONS 

9.1 - Les installations seront construites, équipées et exploitées con 
Fommément à l'arrêté Ministériel du 20 août 1985 de Façon à ce que 
leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits où vibra- 
tions susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voi- 
sinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 

9.2 : Les véhicules et les engins de chantier, les groupes électrogènes 
et moto-compresseurs, les matériels divers utilisés à l'intérieur 
de l'établissement devront être conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins äe chantier à un type homologué au titre du 
Décret du 18 avril 1969 modifié). 

9,3 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs...} génant pour le voisinage 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

9,4 = Le niveau admissible de bruit (L limite) est fixé aux valeurs 
suivantes : 

  
    

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES 
DE BRUIT en GB (A)           

     

      

EMPLACEMENT es 
périodes intermédiaires 

de 6h à 7h et 20h à 22h 

    

  

En limite de 
propriété 

  

   
    

    

L'Inspection des Installations Classées pourra demander que des 
contrôles de la situation acoustique soient effectués par un orga- 
nisme ou une personne qualifiée dont le choix sera sounis à son 
apprébation, Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

   



  

ARTICLE 10 
  

10.1 - 

10.2 - 

10,3 - 

ARTICLE 11 = 

alle 

DECHERS 

Principes_généraux 
  

Les déchets seront éliminés conformément aux dispositions de la 
Loi n° 75,663 du 15 juillet 1975 et des textes pris pour son ap 
plication, dans des conditions qui ne soient pas de nature à pro- 
duire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégra- 
der les sites ou les paysages, à polluer l'air où Les eaux, à 
engenârer des bruits et des odeurs et, d'une façon généralé, à 
porter atteinte à la santé de L'homme et à l'environnement, 

Contrôle de la production de déchets 
  

L'exploitant tiendra à ‘jour un registre sur lequel séront portées 
les quantités de déchets et sous-produits au £ur et à mesure de 
levr apparition, leur origine, leur nature, leurs caractéristi- 
ques, leur destination et les modalités de leur élimination, 

Ce registre sera tenu à la disposition de L'Inspecteur des Instal- 
lations Classées et les renseignements contenus seront conservés 
pendant au moins deux ans. 

Traitement et élimination des déchets 
  

Le traitement et l'élimination des déchets pourront être réalisés 
soit par l'exploitant, soit par une. entreprise spécialisée, dans 
des installations régulièrement autorisées. 

Dans le ces où L'exploitant procédera lui-même à l'élimination, il 
devra chtenir au préalable, l'accord de l'Inspecteur des Installa- 
tions Classées sur le procédé utilisé, et le cas échéant, l'auto 
risation nécessaire. 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit, 

MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Equipements privés de lutte contre l'incendie 
  

Un réseau complet de téléphonie intérieure permettra La communica- 
tion entre tous les points de l'établissement et notamment la mise 
en alerte en cas de sinistre, 

Les équipements &e protection propres à l'établissement seront 
constitués au minimum par : 

= 1 poteau d'incendie de 100 mm de diamètre. 

= un ensemble d'extincteurs appropriés aux risques homologués NF 
MI, disposés de telle sorte que chaque volume unitaire de 1'ins— 
tallation soit équipé, à savoir : 

sl
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ARTICLE 12 

1241 - 

silos de stockage, 
postes de réception route, 
locaux électriques, salle de commande, 
dépôts de produits agropharmaceutiques , 
dépôts de liquides inflammables, 
atelier d'entretien, 

. volucompteurs 

= Ces extincteurs seront placés de telle sorte qu'ils soient par 
ticulièrement accessibles et à proximité des lieux de passage. Ils 
seront maintenus en bon état et le personnel sera entraîné à leur 
emploi. 

2 Du sable, meuble et sec, en quantité suffisante dans le dépôt de 
produits agropharmaceutiques à proximité des réservoirs de liqui- 
des inflammables et des volucompteurs 

= Des consignes indiquant 1a conduite à tenir en cas d'incendie où 
d'accident, portant en gros caractères le numéro d'appel des 
Sapeurs-Ponpiers seront affichées près des postes de travail et 
des appareils téléphoniques, L'organisation des secours et un plan 
à'évacuation seront prévus. 

Equi 

La liaison avec les Sapeurs-Pompiers sera assurée par le téléphone 
urbain, 

nts publics de lutte contre l'incendie .      

Les abords du silo ainsi que L'aménagenent des ateliers et locaux 
intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention 
rapide et aisée des Services d'incendie et de Secours. 

Les accès autour du silo devront rester libres et les aborûs 
dégagés 

Des règles de ciroulation visant à éviter le stationnement où les 
files d'attente au voisinage du silo seront établies dans un délai 
de trois mois à dater de la notification du présent arrêté. 

TITRE {I - PRESCRIPTIONS PARTTCULIERES 
  

BILOS DE STOCKAGE DE CERFALES 

Installation nouvelle 

a - Isolement : 
Le silo sera implanté à une @istance au moins égale à 50 m de tou- 
te installation fixe occupée en permanence ou fréquemment par des 
tiers, des établissements recevant du public où à usage d'habita- 
tion, 

Un secteur grèvé de servitudes non aedificandi UBx et Uïx, inscrit 
au Plan d'Occupation des Sols approuvé le 10 juillet 1967, garan- 
tit la pérennité de cet isolement en interdisant toute nouvelle 
construction où installation fixe à usage d'habitation ou 
d'activité . 

polos
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b - Propreté des installations : 
Les appareils à l'intérieur desquels 1 sera procédé à une 
manipulation de produits devront être conçus de manière à limiter 
les émissions de poussières dans les ateliers. 

Les sources émettrices de poussières {jetées d'élévateurs ou de 
transporteurs) devront être capotées et munies de dispositifs 
d'aspiration et de canalisation de l'air pousssièreux, 

Cet air sera dépoussièré dans les conditions prévues à l'alinéa 
"ft ci-dessous, 

€ - Transporteurs : 
Lrasage de + le trensporteurs ouverts n'est autorisé que si leur 
vitesse est inférieure à 3,5 m/s. 

L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air audessus 
de ce type d'installation. 

d - Dépôts de poussières 
La dHntité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier 
ne devra pas être supérieure à 50 g/m2, sur une surface qui aura 
été définie en accord avec l'Inspecteur des Installations 
Classées, comme représentative de l'état de l'atelier, 

  

e - Ventilation des cellules : 
La vitesse du courant d'air nécessaire à la ventilation des 
cellules devra être inférieure à 20 n/s à la surface du produit 
de manière à limiter les émissions de poussières, 

Le rejet de l'air de ventilation ne pourra avoir lieu que sous 
réserve du respect des caractéristiques minimale de concentration 
en poussières prévues ci-dessous. 

Dans Le cas contraire, l'air sera dépoussièré et les rejets se 
£eront dans Les conditions prévues ci-dessous, 

£ = Dépoussièrage : 
Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux 
alinéas "b" et "e" ci-dessus feront l'objet d'un dépoussièrage. La 
concentration en poussières du rejet sera inférieure à 30 mg/Nns. 

Des contrôles du respect de cette disposition seront effectués à 
le demande de l'Inspecteur des Installations Classées, Les frais 
qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant, 

g = Filtres : 
Le filtre à manches de l'installation de dépoussièrage de la fosse 
de réception sera placé à l'extérieur de la tour dé travail, 

h = Thermométrie 
Afin de détecter tout échauffement anormal à l'intérieur du dépôt, 
la tetpérature sera convenablement contrôlée par un système de 
thermosonde avec report des températures au poste de commande. 

 



12.2 - 

12,3 + 

ARTICLE 13 < 

Installation existante 

Les dispositions de l'article 12.1 ci-dessus sont applicables à 
cette installation, Toutefois, la concentration en poussières des 
rejets à l'atmosphère des installations de dépoussièrage définie à 
l'alinéa "£" pourre être supérieure à 30 mg/Nm3, sans excèder 
150 mg/Nn3. 

Les règles de prévention d'incendie et d'explosion définies par 
l'arrêté ministériel du 11 août 1983 visé à l'article 2 ci-dessus 
sont applicables à cette installation, 

Le séchoir implanté dans la tour de travail et tombé en panne, ne 
sera pas remis en service, 

Dispositions_transitoires 
  

Les dispositions des articles 12.1.g et 12.1.h ci-dessus devront 
être satisfaites dans un délai de 3 moié à dater de la notifica- 
tion du présent arrêté. 

DEPOTS D'ENGRAIS LIQUIDES 

Les réservoirs de stockage d'engrais liquides seront implantés 
dans une cuvette de rétention étanche dont le volume utile sera au 

moins “égal : 
= au volume Gu plus grand réservoir, 
- à la moitié du volume total des réservoirs, 

La capacité utile de la cuvette de rétention contenant les quatre 
réservoirs de 60 m3 s'élèvere à 120 m3 au moins. 

La capacité utile de la cuvette de rétention contenant les six 
réservoirs de 160 m3 s'élèvera à 480 m3 au moins. 

L'aire de chargement et déchargement d'engrais liquide sera étan- 
che et disposée de manière à permettre la récupération des éven- 
tuelles égouttures ou des débordenents. 

Des produits absorbants et des pelles de projection seront conser- 
vés à proximité du dépôt. 

Un dispositif approprié empêchera tout siphonnage des réservoirs. 
La tête des robinets de pulsage sera dotéed'un système de ver— 
rouillage, 

Les canalisations de vidange ou de remplissage seront de préféren- 
ce aériennes ou en canlveau, Leur matériau de constitution devra 
pouvoir résister à l'agressivité du produit transporté. 

Si nécessaire, un inhibiteur de corrosion sera adjoint à l'engrais 
liquide, 

Les opérations de déchargement des véhicules seront réalisées sous 
la surveillance permanente d'un opérateur au moins, qui contrôlera 
les opérations de dépotage et pourra intervenir en cas d'avarie 
(épanchement accidentel par exemple), 

../ 
 



ARTICLE 14 

ARTICLE 15 - 
  

ARTICLE 16 = 

-310- 

SECHOIRS 

Les séchoirs et leurs installations annexes seront maintenus en 
parfait état de propreté et mettoyés notamment à chaque change 
ment de produit et après un arrêt prolongé. 

Leur Fonctionnement sera vérifié par un spécialiste ou un respon- 
sable d'entretien, les contrôles porteront au moins sur le brô- 
leur, les sondes, la ventilation, l'installation électrique, la 
détection incendie et l'extinction, 

Les grains à sécher devront être propres. Les opérations de sécha— 
ge seront conduites sous la surveillance permanente d'un opéra 
teur, La température de séchage sera adaptée à 1a nature du pre- 
duit et Contrôlée dans La masse des grains. Le personnel sera 
fomé à 1a conduite du matériel. 

La qualité de l'air rejeté à L'atmosphère devra répondre aux dis 
positions de l'article 12,2, 

INSTALLATIONS DE_COMPRESSTON 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront 
satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 
Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la 
pénétration des poussières dans le compresseur ; “ 

Toutes précautions seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour-éviter que la manoeuvre des dispositifs 
de purge ne créée de pression dangereuse pour les autres appareils 
ou pour les canalisations, 

RÉSERVOIRS ENTERRES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les réservoirs enterrés seront installés conformément aux disposi- 
tions de 1a circulaire du 17 juillet 1973 ainsi qu'à la circulaire 
et instruction technique du 17 avril 1975, L'exploitant fera pro— 
céder au renouvellement d'épreuve de ces réservoirs dans les con 
ditions prévues par cette instruction, 

Il est rappelé qu'en application de l'arrêté préfectoral du 
02 mai 1975, l'installation de réservoirs enfouis à simple paroi 
est interdite, 
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ARTICLE 17 — STOCKAGE DE PRODUYTS_AGROPHARMACEUTIQUES 

17.1 - Aménagement 

Le dépôt de produits agrophermaceutiques sera réalisé dans äes 
locaux spécialement réservés à cet usage, 

Le dépôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des éta- 

blissements recevant du public et immeubles de grande hauteur ain- 

si que des immeubles habités par des tiers (hormis les locaux à 
usage industriel où commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux 

industriels où commerciaux occupés par des tiers, et aux instal- 
lations classées présentant des risques d'incendie, Si cette dis- 
tance ne peut être respectée le dépôt doit être isolé de ces cons- 
tructions et installations par un mur coupe-feu de degré 2 heures 
dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisante pour éviter 
1e propagation d'un incendie. 

Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés ou habités. 

L'accès au dépôt est maintenu libre pour permettre l'intervention 
du personnel des Services d'Incendie et de Secours. Les allées de 
cireulation intérieures sont maintenues dégagées en permenence, 

Le so1 du dépôt doit être étanche, inconbustible et équipé de £a 
çon à pouvoir recueuillir les produits répandus accidentellement 
et les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer 
une pollution de l'eau ou du 501 doit être muni d'une capacité de 
rétention étanche dont le volume est au moins égale à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de 1a capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés, 

Elle sera raccordée à un regard de puisage extérieur qui permettra 
l'enlèvement des eaux d'extinction d'un éventuel incendie, 

L'équipement électrique doit être conforme aux dispositions pré- 
vues par l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 règlemertant 1'équi- 
pement électrique des installations classées susceptibles de pré- 
senter des risques d'explosion. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'ex 
ploitation du dépôt est intérdite. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques 
d'inflammation équivalents est interdite. 

Le chauffage des locaux où sont stockés ües liquides inflammables 
ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eaux, vapeur 
d'eau), la temrérature de la pañoi extérieure chauffante n'excé- 
dant pas 150 °C, Tout autre procédé de chauffage peut être amis 

“dans chaque ces particulier s'il présente des garanties de sécu 
rité équivalentes. 

etes



17.2 2 

-12- 

Le dépôt est largement ventilé d'une façon telle qu'il n'en résul- 
te ni incommoéité ni danger pour le voisinage. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agrophammaceu- 
tiques sont interdits, 

Exploitation - Entretien 

Les persomes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès Libre 
au dépôt. 

Les produits susceptibles d'être rendus définitivement inutilisa- 
bles par le gel sont stockés en condition hors gel, 

I1.est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stoc- 
kage de produits agrophammaceutiques ét au stockage où à 1a mard- 
pulation d'autres produits dangereux . 

Tout stockage de produits agropharmaceutiques sur des aires non 
affectées à cet usaçe est interdit. 

L'exploitation du dépôt se fait sous surveillance d'une personne 
qui à obligatoirement suivi une formation spécifique sur les dan- 
gers des produits agropharmaceutiques (toxicité, inflammabilité). 

Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à 
éviter les amas de matières combustibles et de poussières. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement 
entretenus pour étre en état permanent @e' fonctionnement et pério- 
diquement vérifiés. 

Tout récipient défectueux doit être stocké sur une aire étanche et 
évacué seion les dispositions de l'article 10. 

Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel d'exploita- 
tion et la clef confiée à un agent désigné. 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de 
contréle du dépôt, 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant 1a nature et la 
quantité des produits stockés, 

Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'Insrecteur 
des Installations Classées. 

  

ce dépôt n'est pas accessible au public en libre service, 

Les produits très toxiques et toxiques sont placés à part et non 
accessibles à la clientèle, Aucune communication intérieure direc- 
te ne-doit exister entre les lecaux où sont commercialisés ou 
stockée en vue de leur vente des produits destinés à l'alimenta- 
tion hmaine ou animale et les locaux où sont détenus les produits 
très toxiques ou toxiques. 

Le local de charge d'un chariot élévateur électrique sera placé à 
l'extérieur du dépôt. 

1  
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Toutes substances où préparations dangereuses sont soumises aux 
prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage. 

Si les produits inflammebles,tels que définis ci-dessus, sont 
stockés dans le dépôt les éléments de construction du local dans 
lequel sont stockés ces produits présentent les caractéristiques 
de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré I heure, 
= couverture MO où ML ou plancher haut coupe-feu de @egré 1 heure, 
- porte pare-flamme de degré 1 demi-heure. 

17,3 - 

  

Il est interdit d'apporter où provoquer dans Le dépôt du feu sous 
une forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction. doit être 
affichée de façon apparente dans le dépôt et à l'extérieur à pro 
ximité des accès, 

Tous les travaux de réparation susceptibles de créer des points 
chauñs, étincelles, flamnes.., ne pourront être effectués qu'après 
délivrance d'un permis de feu dûment sicné par l'exploitant ou par 
la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

  

Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie 
adaptés et conformes aux normes en vigueur, en particulier 

  

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux ou sur les aires 
extérieures du dépôt, à proximité des dégagements, bien visibles 
et facilement accessibles, dont au moins un extincteur à pouâre 
sur roues de 50 kg. Les agents extincteurs stockés et utilisés 
doivent être compatibles avec les produits stockés, 

< d'un réseau d'adduction d'eau ou à défaut d'une réserve d'eau 
permettant d'alimenter avec un débit suffisant des robinets 

d'incendie, des prises d'eau ou tous autres matériels fixes ou 
mobiles, situés À l'extérieur des bâtiments, 

= d'une réserve de sable maintenu meuble et sec, et de pelles, Î 

Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendie sont 
affichées à l'intérieur du dépôt et à l'extérieur à proximité des 
accès, 

Elles indiquent en particulier : 

= la procédure d'alerte, 
= les numéros de téléphone du responseble d'intervention de 

© l'établissement, des Services d'Incendie et de Secours, du Centre 
anti-poison, 
= les moyens d'extinction à utiliser, 

Elles rappellent de manière brève mais très apparente La nature 
des produits entreposés et les risques spécifiques associés 
{toxicité, pollution des eaux, 

  

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte 
contre l'incendie. 

els
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ARTICLE 
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Eau 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en 
cas d'accidenr tel que rupture de récipient, déversenent direct de 
matières dangereuses ou insalubres vers les égouts où le milieu 
naturel , 

Les dispositions de l'article 17,1 sont applicables dans un délai 
d'un an à compter de la notification du présent arrêté. 

DEPOTS_AERIENS D'HYDROCARBURES 

La capacite utile des cuvettes de rétention contenant des réser- 
voirs fixes doit être au moins égale à la capacité nominale du 
plus grand réservoir et à 50 % de la capacité globale des réser- 
voirs associés, 

Les cuvettes de rétention dcivent être étanches : 1'étanchéité 
doit étre dbtenue par l'utilisation de matériaux résistant au feu 
ét conservant leurs qualités dans le temps. 

Les’ canalisations d'hydrocarbures doivent être installées à l'air 
libre ou dars des caniveaux étanches recouverts de dalles amovi- 
bles, sauf impossibilité, 

Les caniveaux doivent être équipés à leur extrémité et tous les 
25 riètres au plus de dispositifs appropriés s'opposant à l'écoule— 
ment des hydrocarbures. 

La vidange des cuvettes de rétention ne deit pas être rendue pos- 
sible par un système gravitaire. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de 
connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu, 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation 
produire une déformation où une perforation de la paroi du réser- 
voir, 

En dehors des opérations de jaugeages, l'orifice permettant un 
jaugeage direct devra étre fermé par un tampon hermétique, Le 
jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d‘un ou plusieurs tubes 
d'évents fixes, d'une section totale au mains égale à la moitié de 
la somme des sections des canalisations de remplissage ou de 
vidange et ne comportant ni vanne, ni obturateur, . 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 
au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une 
direction ascendante et comporter un minimum de coudes, 
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Le réservoir destiné à alimenter une installation (chaufferie, mo- 
teur, atelier d'emploi} devra être placé en contre-kas des appa- 
reils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif 
de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par si- 
phonnage, 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce disposi- 
ti£ fournis par l'installateur devront être conservés avec les do- 
cuments relatifs à l'installation et tenus à la disposition du 
service chargé du contrôle des Installations Classées, 

I1 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appa- 
reils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, ma 
neouvrables manuellement indépendamment de tout autre asservisae- 
ment, 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre 
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms, Par 
ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront 
être reliées par une liaison équipotentielle, 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de ponpes 
devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite 
d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou 
polluer les eaux, 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu 
sous une forme quelconque, d'y funer où d'y entreçoser d'autres 
matières combustibles, 

ARTICLE 19 - DEPOT D'ENGRAIS SOLIDE 

La stabilité au feu des bâtiments devra être compatible avec les 
délais d'intervention des Services d'Incerdie et de Secours ; les 
volumes de stockage devront être limités de façon à réduire les 
risques de propagation d'un échauffement. De larges portes d'accès 
devront permettre l'évacuation rapide des produits stockés. 

L'établissement sera doté d'au moins un masque à cartouche permet- } _ 
tant d'intervenir en cas de début de combustion. 

L'installation électrique associée aux magasins d'engrais en vrac 
sera réduite au minimum. Elle sera correctement entretenue et pé- 
riodiquement contrôlée par un technicien compétent, L'éclairage 
devra être placé assez loin des tas et conçu pour éviter tout. 
échauffement, Aucun feu nu, point chaud, ne devra être introduit 
dans les magasins, 

Les travaux susceptibles de produire des points chauds ne seront 
entrepris que dans une zone débarrassée d'engrais ou présentant 
des règles de sécurité équivalentes et fercntl'objet d'un “Permis del 
Feu" 
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Les engrais seront séparés des dépôts de matières combustibles où 
inflémmébles, des lieux de statiornement des engins de manuten- 
tion, 

L'aire de chargement d'engrais sera couverte afin d'éviter L'en- 
traïnement des produits répandus sur le sol avec les eaux pluvia- 
les, 

ARTICLE 20 - La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adminis- 
tratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant ; ce délai commence à courir du jour oùla présente 
décision a été notifiée, 

ARMICLE 21 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservée. 

ARTICLE 22 — MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la MARNE, le Directeur 
Régional de l'Industrie et de la Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE et l'Inspec- 
teur des Installations Classées sont chargés de l'exécution du péésent 
errêté dont ampliation sera adressée pour information à MM. le Directeur 
Départenental de L'Equipement, le Directeur Départemental de L'Agricul- 
ture et de La Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales, le Directeur du Service Interministériel Régional des 
Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile et 
le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ainsi 
qu'à M. le Maire de SUIPPES qui en donnera communication au Conseil 
Municipal. 

M. Le Maire de REÏMS on assurera la notification à M. KRAHAN, Service 
Investissement ét Travaux, PROVIDENCE AGRICOLE, rue Clément Ader à REIMS 
ét M, 1e Maire de SUIPPES procèdera à l'affichage en Mairie de l'arrêté 
d'autorisation pendant un noie. A l'issue de ce délai, 11 dressera procès 
verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée 
en Mairie, aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par 
ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la 
Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du Département par les soins 
de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au 
public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition soit 
en Mairie de SUIPPES, soit en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à 
L'intérieur de l'établissement devra être effectué par les soins de 
L'exploitant. 

   

Pour ampration CHALONS 5 rie LÉ. #6 Le Secrétaire Général Pur le Secrétaire Générer 
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